
Procédure d'admission

Accueil résidentiel 

sans occupation

Contact avec la 

Direction 

Est-ce que les critères 

d'admission sont 

remplis?

OUI

OUI NON

1ère Visite organisée

Entretien de rencontre
Concept et 

Règlement de Foyer

ESSAI

Stage d'une semaine
(Si une place d'accueil est 

disponible)

BILAN CANDIDAT/E

évaluation avec l'équipe 

accompagnante, le réseau, 

les autres résidents 

suite au Bilan, le préavis 

est positif et l'intérêt est 

maintenu

TEMPS D'ESSAI

3 mois

Evaluation de la période 

avec le/la candidat/e et 

son réseau

OUI

Bilan positif

NON

Bilan négatif

FIN 

Procédure

Critères :

- personne adulte (+18 ans)

- avec defficience intellectuelle

- personne mobile

- avec occupation en journée

- au bénéfice d'une rente AI

- domiciliée dans le canton de 

Fribourg ou avec garantie de prise en 

charge des frais du canton de 

domicile.
NON

FIN

Procédure

Accueil confirmé par 

la signature du contrat 

d'accueil

Procédure d'indication 

cantonale

Est-ce que la demande a 

été indiquée?

Procéder à l'indication dans le 

respect de la procédure 

d'indication 
(sauf demande Hors-Canton)

OUI

NON
FIN 

Procédure
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